
 

 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 17 juin 2024 
 

 

 

N° DÉLIB. OBJET DÉCISION 

850DE2422N01 Convention d’objectifs et de financement CAF Adoptée 

850DE2422N02 Décision du président - Adoptée 

850DE2422N03 Participation école St Joseph Adoptée 

850DE2422N04 Organisation des temps scolaires Adoptée 

850DE2422N05 Modification règlement intérieur scolaire Adoptée 

850DE2422N06 SDeau 50 Adoptée 

850DE2422N07 Tarif composteurs Adoptée 

850DE2422N08 Subvention complémentaire association cantine St Front Adoptée 

850DE2422N09 Avenant marché – restauration collective - micro crèche Adoptée 

850DE2422N10 
Avenant marché – restauration collective – école St 
Front/Aliénor d’Aquitaine 

Adoptée 

850DE2422N11 Tarif repas Adoptée 

850DE2422N12 
Résultat marché véhicules autopartage – Domfront en 
poiraie 

Adoptée 

850DE2422N13 Budget général : non-valeur produits irrécouvrables Adoptée 

850DE2422N14 
Budget assainissement collectif non-valeur produits 
irrécouvrables 

Adoptée 

850DE2422N15 
Budget assainissement non collectif non-valeur produits 
irrécouvrables 

Adoptée 

850DE2422N16 Budget général : Décision modificative n° 2 Adoptée 

850DE2422N17 Renouvellement carte d’achat public Adoptée 

850DE2422N18 Subventions aux associations Adoptée 

850DE2422N19 Rapport Chambre Régionale des Comptes Adoptée 
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Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 28 Du  17juïn  2024
Votants  30

Convocation le 1ü/ü6/2û24

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CC)RB  IERE Julien A COSTAR[)  Seïge P DAVY  Beïnaïd p DECC)SSE  ûaniel p

DERC)LlET  Chïistien P û F_J ER E B runû P [)RC)M  ER Joel p DURIEZ  Chïistian p FERARü  Pieïre p

GOuAULT  Françoise A
GROuSSARü-

hUBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GU ILM IN M axim_ p JARRY  Yveline p

LECC)Rü)  IER

Chnstophe
p LEGALLE  M ichel p LEPC)NT Philippe p LERALLLI  Didier p LERC)Y Éric p

LEVÉE  Céline p MA1IPAS  Dûmlnique p M OISSERON  Franck A PICARD  C.hïistian p PC)RQUET  Jûseite p

PC)TÆ  M ichelle p PRIEuR  Jean-Yves p RAllLT  Benüît p RIFL(ET Viïginie A ROULLIER  Fïédétique p

RC)USSELET  Cécile A SOuL  Bernard p TALLC)NEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc<  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422Nô1  Conventions  d'objectifs  et  de  financement  CAF

Monsieur  le Président  informe  que la CAF accompagne  financièrement  plusieurs  services  de la

Communauté  de communes  :

Multi  accueil  de St Pierre  d'Entremont  : subvention  PSU (prestation  de service  unique)  -  Bonus

« mixité  sociale  » -  Bonus  « inclusion  handicap  » -  Bonus  « territoire  Convention  Territoriale

Globale  » -  Bonus  « trajectoire  développement  » -  financement  des journées  pédagogiques  -

financement  des heures  de préparation  à l'accueil  des enfants  -  Bonus  « attractivité  »

Périscolaire  de Chanu,  St Pierre  d'Entremont,  Tinchebray  Bocaqe,  Montsecret  -Clairefouqère  -

Domfront  : Prestation  de service  Accueil  de Loisirs  Sans hébergement  « Périscolaire  » -Bonus

« territoire  Convention  Territoriale  Globale  » -  Bonus  « Plan mercredi  »

Extrascolaire  de Domfront  : Prestation  de  service  Accueil  de  Loisirs Sans  hébergement

« Extrascolaire  » Bonus  « territoire  Convention  Territoriale  Globale  »

Le poste  de charqé  de coopération  de la Convention  Territoriale  Globale  (CTG)  : subvention  dite

« pilotage  du projet  de territoire  -  chargé  de coopération  CTG »

Ces conventions  définissent  et encadrent  les modalités  d'intervention  et de versement  des diverses  aides

versées  par  la CAF.
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Ainsi  fait  et délibéré,

conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

 ti présenke délibératlon  peut faiïe l'objet  d'un ïecouïs  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  adminiskïatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
t' eption  paï le repïésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tïibunal  administratif  peut  être saisi paï l'application  Infümiatique  (( Téléïecours  citoyens  )) accessible

r.i  le site Internet  www.teleïecouïs.fr.
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Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Présents '2E1 Du  17juin  2024
Votants  3ü

Convocation le 10/06/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébasiien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bernaïd p DECOSSE  üanlel p

DEROUET  Chïistian p DEVERE  Brunû P DROM  ER  Jûel p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pierïe p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GtlERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECC)RDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  ûldiei p LEROY  Éîic p

LEVÉE  Céline P M AUPAS  Dominique p M C)lSSERôN  Fïanck A PICARD  Christian p PôROuET  Jûsette p

PC)THE  M ichelle p PRltuFl  Jean-Yves p RAULT  Benoit p RIFLET  Viïginie A ROULLIER  Fïédéïique p

ROUSS(:LET  Cécile A SC)UL  Beïnaïd p TAuONEALI  Sylvie p

Avaient  donné  pouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc:< Moisseron  à loël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N02  Dé6sïon  du  Président  -  Subvention  Assocïation  cantine  de  Saint  Front

Le Président  précise  que l'association  de « la Cantine  de St Front  » par délibération  850DE2319N12  en

date du 12/10/2023  perçoit  la somme de 36 300 € de subvention pour l'année scolaire 2023-2024. Le
versement  est défini  par convention.  Le dernier  versement  devait  avoir  lieu en juin,  l'association

rencontre  des difficultés  de trésorerie  pour  verser  les charges  de personnel.

Conformément  aux dispositions  de la délégation  du pouvoir  qui lui a été donné  par délibération  du

Conseil  communautaire  du 10 juillet  2020,  en vertu  des dispositions  de l'article  L5211-10  du CGCT, il

est porté  à la connaissance  du Conseil  communautaire  que le Président  a décidé,  le 12 avril  2024,  de

verser,  par anticipation,  à l'association  « la Cantine  de St Front  » le solde  de la subvention  pour  la

période scolaire 2023/2024.  Ce versement de 9 075  € s'est fait en avril au lieu de juin  2024.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Prend  acte  de cette  décison.

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER
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Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préîecture

Le Président,

Bernard  SOUL

l.ï pïésente  délibération  peut  fake  l'objet  d'un ïecouts  pouï  excès  de pûuvoir  devant  le kïibunal  administratlf  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à cümpter  de la

i -reption  par  le ïepïésentant  de l'Etat  et  de sa publicatlon.  Le tïibunal  administratif  peut  être  saisl paï  laapplication  infoïmatique  «i Téléïecüurs  cltûyens  )) accessible

ga le site  Intemet  vimw.telerecours.fr.
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Délégués en exercice  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 28 Du  17juin  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÊTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bernaïd p DECC)SSE  üaniel p

DEROuET  Chïistian p DEVERE  Bïunü p DRC)M  ER  Jûel p [)URIEZ  Chïistian P FERARû  Pieïïe p

GOUAuLT  Françoise A
GROuSSARû-

HUB  ERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p Gu  ILM IN M axim_ p JARRY  Yveline p

LECORDIER

chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLLI  ûidiei p LEROY  Étic p

LEVÉE  Céline P MAUPAS  Dûrninique p M ôlSSERON  Franck A PICARD  Christian P PORQLIET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRlEuR  Jean-Yves p RAULT  Benûit p RIFLET  Viïginie A ROuLLlER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TALLONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à loël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N03  Participation  école  Saint  Joseph

Le Président  laisse la parole  à Maxime  Guilmin,  Vice-président  en charge  des affaires  scolaires  pour

présenter  ce dossier.

L'école  Saint  Joseph  à Tinchebray  est sous  contrat  d'association.

Le mode  de calcul des participations  pour  I"année 2024  tient  compte  du nombre  d'élèves  au 1"

septembre  2023,  soit  139  élèves  répartis  ainsi  : 100  élémentaires  et 39 maternelles.

La participation  pour  l'année  2024  est  calculée  à partir  des dépenses  et recettes  scolaires  de toutes  les

écoles  publiques  de l'ex  territoire  du pays de Tinchebray.

Le coût  d'un  élève  du public  est de :

- Elémentaire  : 531.62  € (en 2022  : 399.27  € )

- Maternelle  :1492.47  € (en 2022 :1273.18  € ).

Le montant  de la participation  2024  est  de 1ll  368.08  € (108  603.71  € en 2023).

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

' ii pïésente  délibération  peut  fakp  l'objet  d'un  ïecouïs  pour  excès  de pouvoir  devank  le tïibunal  adminiskïatif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

' ï.  eptlon  par  le ïepïésentant  de l'Etak  et  de sa publlcation.  Le tribunal  admlniskratif  peut  êtïe  saisi paï  laappllcation  infoïmatique  (( Téléïecouïs  cikoyens  »+ accesslble

i t.  Ie site  Internet  www.teleïecouïs.fr.
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Rfiuoun  FRANCAISE

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  17  juin  2024

Délégués en exercice  33
Présents  28

Votants  3ü

Convocation le 1ü/ü6/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÈT'IEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bernaïd p DECC)SSE  Daniel p

[)EROUET  (.hïistian P DE_ERE  Brunü p DROM  ER  Joel p DURIEZ  Chïistien p FERARD  Pieïïe p

GOUALILT  Fïaiiçoise A
GROtlSSARD-

HuBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECC)RD  IER

Chïistophe
p LEGALLE  M It.hel p LE(PONT  Philippe p LERALLU  Didieï p LERC)Y  Éric p

LEVÉE  Céline p MAuPAS  Dorninique p M ôlSSERC)N  Franck A PICARD  Christian p PûRQUET  Jüsetke p

POTHE  M ichelle p PRIEuR  Jean-Yves p RAULT  BenüîL p RIFLET  Virginie A RC)ULLIER  Fïédéiique p

RC)USSELET  Cécile A SOuL  Bernaïd p TAL_LC)NEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc<  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N04  0rganisation  des  temps  scolaires

Le Président  laisse la parole  à Maxime  Guilmin,  Vice-président  en charge  des affaires  scolaires  pour

présenter  ce dossier.

Le décret  no 2017-1108  du 27 juin  2017  relatif  aux  dérogations  à I"organisation  de la semaine  scolaire

dans  les écoles  maternelles  et élémentaires  publiques,  permet  au directeur  académique  des services  de

l'éducation  nationale  et sur proposition  conjointe  de la communauté  de communes  et des conseils

d'école  d"autoriser  des adaptations  à l'organisation  de la semaine  scolaire  ayant  pour  effet  de partager

les heures  d'enseignement  hebdomadaires  sur huit  demi-journées  réparties  sur quatre  jours.

Actuellement  la semaine  scolaire  est déjà  répartie  sur  4 jours,  il est proposé  de solliciter  le maintien  de

cette  organisation  dans  les écoles  publiques  de la Communauté  de communes  de Domfront-Tinchebray

Interco.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanïmité

Demande  à déroger  à l'organisation  de  la semaine  scolaire  dans les écoles maternelles  et

élémentaires  publiques  de la Communauté  de communes,

Approuve  l'organisation  de la semaine  scolaire  sur 4 jours.

I a 'iecrétaire  de séance,

I CN

C%lN
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Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

. Bernard  SOUL

0)  J, ' l-

(3) m

û I.a. pïésenke  délibéïakion  peut  faiïp  l'objet  daun ïecours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

it'i  eption  paï  le ïepïésentant  de l'Etat  et  de sa publication.  Le tïibunal  administïatif  peut  êtïe  salsl paï  l'appllcatlün  infoïmatique  ii Téléïecours  cltoyens  )) accessible

pa le site  Intemet  www.teleïecours.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  17  juin  2024

Délégués en exercice  33
Présents  28

Votants  30

Convocation le 10/ü6/2ü24

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien P CC)RB  IERE  Julien A COSTARû  Serge p DAVY  Bemard p DECOSSE  Daniel p

DEROUET  Christian p üEVËRE  Bïunû p DROM  ER  Jûèl p üURIEZ  Chïiskian p FERARD  Pieïre p

GOuAuLT  Fïançoise A
GROuSSAR[)-

HUBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulL_M  IN M axiri'e p JARRY  Yveline p

LECôRDIER

Chïistop  he
p LEGALLE  M k:hel p L_EPONT  Phillppe p LERALLU  ûidist p LEROY  Érlt. p

LEVÉE  Céline P MAUPAS  € orrînique p M ôlSSERON  Franck A PICARD  Chïistian p P0ROUET  Josette p

PC)THE  M ichelle p PRlEuR  Jean-Yves p RAllLT  Beiioit p RIFLET  Virginie A RC)ULLIER  Frédéïique p

ROUSSELET  Cécilë A SC)UL  Btirnaïd p TAuONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  pouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à ]oël  Diomer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N05  Modification  règlement  intérieur  : Centre  de  Loïsïrs  Domfront

Le Président  laisse la parole  à Michel  Legalle,  Vice-président  en charge  de l'enfance-jeunesse  pour

présenter  ce dossier.

Un règlement  intérieur  des  services  périscolaire  et  extra-scolaire  est  remis  à chaque  famille  pour  préciser

les modalités  d'organisation,  les conditions  d'admission  et les obligations  et responsabilités  de chacun

pour  garantir  le bon fonctionnement  du service.

Ce règlement  couvre  le service  de restauration  solaire,  les accueils  périscolaires  (matin  et soir)  et

l'accueil  de loisirs  le mercredi  et pendant  les vacances  scolaires  « ACM du Domfrontais  ».

Par délibération  en date  du 29 novembre  2022,  le règlement  a été modifié  sur  deux  points,  à savoir

- anticiper  /es  réservations  à J-5  en période  scolaire,

- 15  jours  avant  pendant  les vacances.

Cependant,  au vu des inscriptions,  il est  noté  un taux  d'absentéisme  sans  justificatif  et sans information

préalable. Cela empêche une autre famille  de profiter du centre de loisirs  en réservant une place  et/ou
en imposant  à la collectivité  de recruter  davantage  d'animateurs  non nécessaires  au vu du nombre

d"absences.

Ainsi  Michel  Legalle  propose  de modifier  le règlement  intérieur  du Centre  de loisirs  en précisant  qu'après

3 absences  injustifiées  d'un  enfant,  la collectivité  se réserve  /e droit  de  suspendre  /'adivité  de la fami//e

sur le portai/  de réservatiûn  pour  /'année  scolaire  en cours  et  obligeant  ainsi  la famille  à appeler  /e

service.  L7nscription  de /'enfant  sera  sur  liste  d'attente  avec  le risque  de ne  pas  être  accueil/i,  faute  de

w I-ï/a're disponib/e au centre.

NB 6; -= IConseïl communautaire,  après en avoïr délibéré,  à l'unanimité
3 7-  Autorise le Président ou son représentant à signer le nouveau règlement intérieur des ser

pér'scolaire  et extrascolaire  applicable  à compter  du ler septembre  2024  tel que  présenté.

ui

Û 0  Ainsi  fait  et délil

: w Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfe

@ è:i .'8'iecrétaire  de séance,  /  :  :S.  L = Présider  :.

ëG  "() a
@C)

l.i  pïésente  délibération  peut  fairç  l'oJet  d'un ïecouïs  pour  excès  de pouvoir  devà-nt  le tribunal  adminiskrakif  de Caen dans  un délai  de 2 müis  à cûmpter  de la
beptlon  paï  le repïésentant  de laEtat et  de sa publlcatlon.  Le tïibunal  admlnistratif  peut  être  saisi par l'appllcatlon  infoïmakique  « Téléïecouïs  citoyens  )) accessible



[lomfmnt-Tinahehray
NÏERCO Libiind  ii Jâgalltd  ii Framanffd

Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Présents 28 Du  17juin  2024
Votants  3ü

Convocation le 1ü/06/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A C ûSTA  RD  Seïg  e p [)AVY  Bernaïd p DECOSSE  Daniel p

DEROuET  Chïistian p DEVERE  Bïunû p DRC)M  ER Joel p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Piene p

GC)UAuLT  Françoise A
GROuSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axime P JARRY  Yvellne p

LECC)RDIER

Christophe
P LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALljJ  Didieï p LEROY  Éïk. p

LEVÉE  Céline p MAuPAS  Dominique p M ôlSSERON  Fïanck A PICARD  Chïistisn p PORQUET  Josette P

POTH(_  M ichelle p PRIEuR  Jean-Yves p RAULT  Benoit p RIFLET  Viïginie A ROuLLlER  Frédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemard p TAuONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc<  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N06  ModificaUon  statuts  SDeau  50

La Communauté  de communes  est membre  du SDeau 50 (Syndicat  Départemental  de I"eau de la

Manche)  par représentation-substitution  de la commune  de Domfront  en Poiraie pour l'ancienne

commune  de Rouellé.

Suite  à l'acquisition  d'un nouveau  siège  social par le syndicat,  il est proposé  de modifier  l'adresse  du

siège  social  dans  les statuts.  Celui-ci  est situé  à Saint  Lo-110  rue Alexis  de Tocqueville.

Le Conseil  communautaïre,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Accepte  la modification  des statuts  proposée  par le Syndicat  Départemental  de l'eau  de la Manche

(SDeau  50).

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

€ 'i':)x Bernard  soul

û
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û
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û

Lti piésente  délibération  peut  faiïp  l'objek  d'un recours  pour  excès  de pouvoiï  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

i.'t  eption  par  le ïeprésentant  de l'Etat  et  de sa publlcatiün.  Le tïibunal  adminlstïatif  peut  êtïe  saisi parlaapplicakiün  infoïmatique  « Téléïecüurs  dtoyens  )) accessible

üa le sike Intemet  www.temeœuïs.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  17  juin  2024

Délégués  en exercice  33

Présents  28

Votants  30

Convocation le 1ü/06/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRETIEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge p DAVY  Bemaïd p DECOSSE  Daniel P

DERôLl(ET  Chïistian P DEVERE  Bruno p DROM  ER Joél p DURIEZ  Chiistian p FERARD  Pierïe p

GOuAULT  Françüise A
GROuSSARD-

HuBERT  Évelyne
p GLIERIN  Jacqueline p GLIIL_M IN M axirne p JARRY  Yveline p

LËCORü  IER

Christûphe
p LEGALLE  M It.hel p LE_PONT  Philippe p LERALLU  üidieï p LERoY  Éïic p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  € omnique p M OISSERC)N  Fïanck A PICARD  Chïistian p PC)RQuET  Jûsette p

POTHE  M ichelle P PRlEuR  Jean-Yves p RAULT  Benoit P RIFLET  Virginie A ROULLIER  Fïédérique p

ROuSSELET  Cécile A SOuL  Bernaïd p TALLC)NEAU  Sylvie p

Avaient  donné  (:ouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à loël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N07  Tarifs  composteurs

Le Président  laisse la parole  à Serge  Costard,  Vice-président  en charge  des déchets  et du cycle  de vie

du tri pour  présenter  ce dossier.

La loi anti-gaspillage  pour  une économie  circulaire  (AGEC)  vise à diminuer  les déchets  organiques

incinérés  ou mis en décharge  et ainsi  protéger  l'environnement.  A compter  de 2024,  les collectivités

compétentes  doivent  proposer  le tri à la source  des biodéchets  qui ne devront  plus être  déposés  dans

les sacs d'ordures  ménagères.  Elles peuvent  organiser  une collecte  séparée  des biodéchets  ou mettre

en place  une gestion  de proximité  avec  des composteurs.

Les biodéchets  concernent  les déchets  verts (tontes,  feuilles,  tailles  d'arbustes...)  et les déchets

alimentaires  (épluchures,  reste  de repas,  produits  périmés...).

Il est  proposé  de mettre  en place  une  opération  de composteurs  permettant  de favoriser  le compostage

domestique  en acquérant  des composteurs  individuels  en plastique  recyclé  de 300 L et 600 L environ

et en bois non traité  de 300 L et 600 L environ  destinés  à être  vendus  aux usagers.  Les délais  de

livraison  sont  assez longs.

Le prix  de vente  pourrait  être  fixé à hauteur  de 50 '/o du prix  de revient  des composteurs  individuels

(prix  d'achat,  frais  de transport...).  Un « bio seau » pourrait  être  offert  à chaque  vente  de composteur

comme  le propose  le SIRTOM  de la Région  Flers -  Condé.  Une campagne  de communication  va être

lani:ée.



La secrétaire  de séance,

Frédérique ROULLIER

h  /1 .n
("N'lb" i'N U"/

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

û4 ,,lqhJ;i
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t a ptésenke  délibéïation  peut  fairp  l'objet  d'un recouïs  pour  excès  de pouvoiï  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compkeï  de la

.  eption  paï  le repïésentant  de l'Etat  et  de sa publicakion.  Le tïibunal  administïatif  peut  êtïe  saisi  parl'applicatiün  Informatique  « Téléïecours  citoyens  )) accessible

. a le site  Intemet  www.teleïecûurs.fr.



[lümfrünt-Tinehebrüy ffl!j
.libæræé  s Âgalit&  s j%ælirniid

Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 28 Du  17juin  2024
Votants  30

Convocation le 1ü/06/2024

L'an deux mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire  dûment
convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur
Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A CC)STARû  Seïge p DAVY  Bernaïd p DECC)SSE  [)aniel p

DERôU8  Chïislian P DEV  ERE  Bïuno P ûRC)M  ER Jûel p DURIEZ  Chïistian p FERAR[)  Pieïïe p

GOuAuLT  Fïançoise A
GROuSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axim_ p JARRY  Yveline p

LECORû  IER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p kjEPC)NT Philippe p LERALLu  Didier p Lj=RC)Y  Éïic p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dûrr0nique P M OISSERON  Frarck A PICARD  Chrislian p PORQuET  Josette p

POTt-E  Michelle p PRIEUR  Jea»Yves p RAuLT  Benoît p RIFLET  Vkglnie A ROuLLIER  Fïédétique p

ROuSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TALJ_ONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  çouvoir  : lulien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc< Moisseron  à Joël Diomer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N08  Subvention  complémentaire  -  AssociaUon  cantine  de Saïnt  Front

Le Président  laisse la parole  à Joël Dromer,  Vice-président  qui suit  ce dossier.

L'association  « Cantine  de St Front »,  fournit  les repas à l'école maternelle  et élémentaire  de St Front

et à l'école Aliénor d'Aquitaine soit environ  100 repas/jour.

Face à la baisse des effedifs,  donc baisse de la participation  des familles  dans ces écoles et face à
l'augmentation  des  charges  (énergie,  charge  sociales...),  l'association  sollicite  une  subvention
complémentaire  pour couvrir  les dépenses  jusqu"à  la fin de l'année  scolaire.

Le Conseïl  communautaïre,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Accepte  le versement  d'une subvention  complémentaire  de 12 000 € pour couvrir  les dépenses
jusqu'à  la fin de I"année scolaire  soit  jusqu'au  31 août  2024.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

l a 'iecrétaire  de séance,

ç, Fré.jérique  ROULLIER

(-4Lu  ) S
OCI

g0iO

6  a! ff

Le Président,
Bernard  SOUL

I i.présente  délibération  peut falre l'objet  d'un recours pour excès de pouvoiï  devant  le tïibunal  adminiskiatif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
 .ieption  paï le repïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peut  êtïe  saisi paï l'applicatiün  infüïmatique  «i Téléïecours  citoyens  )) accessible
i)a le site Intemet  wwiii.telerecours.fr.
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Délégués en exercice  33  EXaTaRAIT DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

Présents 28 DlI  17juïn  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire  dûment
convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur
Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bemaïd p DECOSSE  Daniel p

[)EROUET  Chïistian p DEVERE  Bïunô P € ROM  ER  Joàl p DuRlEZ  C.hïtskian p FERARD  Pietre p

GOUALlLT  Françoise A
GROuSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axiri'e p JARRY  Yveline p

LECôRD  IER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLu  Didieï p LEt'ioY  Éric p

L(EVÉE  Céline p M AUPAS  Dominique p M ôlSSERôN  Franck A PICARD  Chïistien p PüRQUET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRlEuR  Jean-Yves p RAULT  Benoit p RIFLET  Viïginie A RClULLIER  Fïédéïique p

ROUSSEL(:T  Cécile A SOuLBemard p TALLC)NF*u  Sylvie p

Avaient  donné  (.ouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422Nô9  Avenant  marché  -  restauration  collective  -  micro  crèche

Suite à la signature  de la nouvelle  convention  avec la ligue de I"enseignement  pour  la gestion  de la micro
crèche 1-2-3  soleil à Domfront  en Poiraie, les repas sont pris en charge  directement  par la collectivité.

Afin de bénéficier  des tarifs  négociés  par la collectivité  avec API restauration  lors du dernier  marché,  il
est proposé  d'intégrer  cette  structure  dans le marché  signé avec API par un avenant.

Cela représente  environ  2 450 repas  (1.59  € HT) et goûters  (0.57  € HT), ce qui correspond  à un montant
annuel  de 5 586 € TTC.

Le Conseïl  communautaire,  après  en avoïr  délïbéré,  à l'unanimité

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  les avenants  avec la société  API Restauration  pour

la fourniture  et la production  des repas et goûters  pour  la crèche 1-2-3  soleil à compter  du 3 juin  2024.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

o

Le Président,
Bernard  SOUL

.] présente  délibération  peut  Taiïp l'objet  d'un ïecours  pour  excès  de pouvoir  devant  le tïibunal  adminiskïatlf  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

. eption  paï  le ïepïésentant  de l'Ekat et  de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peuk  êtïe  saisi  paï  l'applicatiün  infoïmatique  (l Téléïecouïs  cRüyens  )) accessible

5a le site Intemet  www.tekirecouïs.fr.
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Délégués en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 28 Du  17j11ïn  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2ü24

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien A CC}STARû  Seïge p DAVY  Bernaïd p DECC)SSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian p DEVERE  Bïunü p DRC)M  ER  Jûel p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Piene p

GC)UAuLT  Françüise A
GROlJSSARD-

HLIBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline P GUILM  IN M axim_ p JARRY  Yveline p

LECC)RD  IER

Chïlstophe
p LEGALLE  M ichel p LEPCINT  Philippe p LERALLU  üidier p LEROY  ÉÏIC p

LFEVÉE  Céline P MAuPAS  [)omïque p M OISSERC)N  Fïanck A PICARD  Chïislian p PC)RQLlET  Jûsette p

POÏH)_  Michelle p PRIEllR  Jean-Yve+s p RAuLT  Benûît p RIFLET  Vlrginie A RC)ULLIER  Fïédéïique p

ROUSSELET  (Jcile A SOuL  Bernaïd p TALLONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc<  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N10  Avenant  marché  -  restauration  collective

d'Aquitaine

école  St Front  et Alïénor

Suite  à la dissolution  de l'association  de la cantine  de St Front,  il est  proposé  de signer  un avenant  avec

API Restauration  pour  la fourniture  des repas  dans l'école  maternelle  et élémentaire  de St Front  et

Aliénor  d'Aquitaine  à compter  de la rentrée  2024.

Cela engendre  une réorganisation  des livraisons  des CUP, de ce fait  la CUP située  à St Bômer  livrera  les

écoles  de Domfront.  Par contre  les repas  livrés  à l'école  de Lonlay  l'Abbaye  seront  désormais  préparés

par la CUP de St Cornier.

L'acquisition  de matériel  de cuisine  supplémentaire  (norvégiennes,  plats  gastro...)  et d'un  véhicule  de

livraison  sont  à prévoir.

Le Conseïl  communautaïre,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  l'avenant  avec  la société  API Restauration  pour  la

fourniture  et la production  des repas  et goûters  pour  les écoles  de St Front  et Aliénor  d'Aquitaine  à

compter  du 1"'  septembre  2024  situées  sur  la commune  de Domfront  en Poiraie.

uu

û

C'

-ry Ia {iecrétaire  de séance

ré:jériqLle  ROULLIER

ûJJ)

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

'6J

û ' i présente  délibération  peut  faiïp  l'objet  d'un  ïecours  pour  excès  de pouvoir  devank  le tïibunal  administïatiT  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compteï  de la

=:eption  par  le ïeprésentant  de l'Etat  et  de sa publlcation.  Le tïibunal  adminiskïatif  peut  êtïe  saisi paï  l'application  Infoïmatique  (( Téléïecüurs  citoyens  )) accessible

vj  le sike Intemet  www.keëîeooiirs.fr
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Délégués en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 28 Du  17juïn  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge p DAVY  Bemaïd p DECC)SSE  üaniel p

DEROUET  Chïistian p ûEVERE  Bïunü p DROM  ER Joel p üURE_Z  Chïistian P FERARD  Pieïre p

GOUALILT  Fïançoise A
GROuSSARD-

HuB  ERT  Évelyne
p GLIERIN  Jacqueline p GU  ILM IN M axime p JARRY  Yveline p

LECCIRDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p L_EPONT  Philippe p LERALLu  [)idieï p LERC)Y  Éïic p

LfEVÉE  Céline p MAuPAS  [)orrînique p M C)ISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle p PRIELlR  Jean-Yves p RAuLT  Benüit p RIFLET  Vkginie A ROuLLIER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TAuC)N(_AU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N11  ïarif  repas

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

La collectivité  a signé  un nouveau  marché  avec  API restauration  à compter  du ler  septembre  2023  avec

20 o/o d'augmentation  sur  le coût  de I"alimentaire  et 14 o/o sur  les charges  de fonctionnement  de chaque

CUP.

A cela il faut  ajouter  l'augmentation  des charges  comme  l'énergie  et du coût  du personnel  qui prépare

et sert  les repas.

Pour  rappel,  les tarifs  ont  été modifiés  au 1"'  janvier  2023  pour  compenser  l'augmentation  des coûts  de

l'énergie  et de l'augmentation  du point  d'indice  des fonctionnaires.

Ainsi  il est proposé  d'augmenter  les repas  ou goÛters  servis  à compter  du 1"'  septembre  2024

tti

û
tti

û

Tarif  actuel  Proposition

Ecoles-  Enfants  3.50  3.70

Adultes  5.70  6.00

Ecole St Front  et Aliénor  d'Aquitaine  Enfants  3.75  3.70

Adultes  6.00  6.00

Sivos  Champsecret  -  Dompierre  Enfants  3.80  4.00

Adultes  6.50  6.80

Résidence  4 saisons  - Déjeuner  6.80  7.10

,,3i Diner 3.80 4.00
oli  Petitdéjeuner 2.60 2.70

o  ,  , Repasexterne 10.50 11.OO

N;,; g»-t= Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délibéré,  par  28 voix  pour  et  2 abstentions

5L1(e'.jiristian Derouet et Jacqueline Guérin)
-,pi.xe les tarifs  tels  que  présentés  à compter  du 1'-'  septembre  2024,

;  q d5i t qu'un euro sera facturé si la résetvation des services n'est pas faite par les familles.

I û pïésente  délibération  peut  faiïe  l'ôbjet  d'un recouïs  pour  excès  de pouvoiï  devant  le tribunal  administrakiT  de 2 mois  à compter  de la
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Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

présents 28 Du  17juin  2024
Votants  30

Convocation le 1ü/ü6/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉT  IEN Sébastien p C0RB  IERE  Julien A CC)STARü  Serge p DAVY  Bemaïd p DECOSSE  ûaniel p

DEROUET  Chïistian P DFEVERE  Brunû p DRC)M  ER Jûel p üuRlEZ  Chïistian p FERARD  Pitiïïe p

GOUAULT  Françoise A
GROUSSARD-

Hu  B ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacquelme p GulLM  IN M axin'e p JARRY  Yveline p

LECûRDIER

Chïlstüphe
p LEGALLE  M k:hel p LEPC)NT  Philippe p LERALLu  T)idiei p LJ:ROY  É(IC p

LEVÉE  CJline p M AuPAS  [)onuiique P M OISSERON  Franck A PICARü  Christian P POROlIET  Jûsette P

POT)-E  M Ichelle p PRlEuR  Jean-Yves p RALlLT  Benüit p RIFLET  Virginie A ROuLLIER  Fïédérique p

RCIUSSELET  Cécile A SOu  L B ernaïd P TAuONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  couvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à loël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N12  Résultat  marché  véhicules  autopartage  -  Domfront  en  poiraie

Le Président  informe  que la commune  de Domfront  en Poiraie  souhaite  installer  des véhicules  en

autopartage  sur le même  modèle  de ce qui est  déjà  en place  sur  les communes  de Tinchebray  Bocage.

Un marché  à procédure  adaptée  a été lancé.  La date  limite  de réception  des offres  a été fixée  au 19

avril  2024  à 12  h.

Le marché  se décompose  en 3 lots :

- Lot nol  : Acquisition  de 2 voitures  électriques  de type  particulier  et léger,

- Lot no2 : Achat  et installation  de  2 bornes  de  recharge  pour véhicules  électriques  en

autopartage,

- Lot no3 : Solution  globale  de gestion  d"utilisation  des véhicules  et d'accès  à la recharge  en

autopartage.

La commission  d'appel  d'offres  a décidé  de déclarer  les lots no 2 et 3 inappropriés  pour  cause

d'inadéquation  entre  les attentes  de la collectivité  et l'offre  présentée  par les candidats.  Seulement  le

lot no 1 relatif  à l'acquisition  de 2 véhicules  électriques  a été attribué  suite  à la réception  de 4

propositions.

L'offre  économiquement  la plus  avantageuse  a été  appréciée  en fondion  de 4 critères

45 o/o sur  le prix  25 o/o sur la valeur  technique

2!: 'li'u qual!Èe' du serv!ce  5 '/o d!vers!Èe" du ca[alogue

û

mieux  disante,  a été retenue  pour  un montant  de 31 278.76  € TTC

Pour

Fait  et délibéré,

conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

y Bernard  SOUL

I.i pïésente  délibérah'on  peut  faite  l'objet  d'un ïecouïs  pour  excès  de pouvoir  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

icteptlon  paï  le ïepïésentant  de laEtat et  de sa publicatlon.  Le tïibunal  adminiskratif  peut  êtïe  saisi  par  laapplicatiün  informakique  (( Télérecours  citoyens  )) accesslble

püi  le site  Internet  www.telere  ouïs.fr.



Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bemaïd p DECOSSE  Daniel p

DERC)LIET  Chïistian p DEVERE  Bruno p DROM  ER Joel p DURIEZ  Christian p FERARD  Pieïre P

GOUAULT  Françoise A
GROuSSARD-

HUB  ERT  Évelyne
p GtlERIN  Jacqueline p GU  ILM IN M axim_ p JARRY  Yveline p

LECC)RDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LE;PONT  Philippe p LERALLu  [)idier p lJERoY  )=ïic p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Domnique p M C)lSSERôN  Franck A PICARD  Chïistian p PôRQUET  Josette p

PC)THE  M ichelle p PRIEUR  Jeaii-Yves p RAULT  Benoîk p RIFLET  Viïginie A RC)LILLIER  Fïédérique p

RCIUSSELET  Cécile A SOll  L B ernaïd p TAuOl#_Au  Sylvie p

Avaient  donné  pouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N13  Budget  général  -  Non-valeur  produits  irrécouvrables

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Le Service  de Gestion  Comptable  apure  régulièrement  les redevables  non solvables.

Plusieurs  débiteurs  ne peuvent  honorer  le paiement  de la cantine  (73 'l/û),  la redevance  d'ordures

ménagères  (9 '/o) sur le budget  général.  Ces dettes  s'étalent  de 2012  à 2023.

Les diligences  étant  infructueuses,  le comptable  demande  l'admission  en non-valeur  de produits

irrécouvrables  d'un  montant  total  de 4 211,08  euros.

tti
û

Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délïbéré,  par  28 voïx  pour,  I abstention

(Christian  Derouet)  et  I  contre  (Pierre  Ferard)  :

- Constate  sur le budget  général  en créances  irrécouvrables  la somme  de 4 211.08  € admise  en non-

valeur  par  l'émission  d'un  mandat  au compte  6541.

La secrétaire  de séance,

Fré'jérique  ROULLIER

ut

o = i c
Clkf)

è 'œ @

a)
u  .  -

l.'  pïésenke  délibération  peut  faiïe  laobjet  daun ïecours  pour  excès de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compteï  de la

i :.  eptiûn  par  le ïepïésenkant  de laÉtat et  de sa publlcation.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi par  laappllcaklün  infürmatique  (( Télérecüuïs  citoyens  )) accesslble

Uai  le site  Intemet  www.tekirecûurs.fr.
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Délégués en  exercice  33  EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

présents 28 Du  17jum  2024
Votants  30

Convocation le 1ü/%/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p DAVY  Bemaïd p DECC)SSE  Daniel p

DEROUE'r  Chïistian p DEVE_RE Bruno p DROM  ER Joel p DURIEZ  Chïiskian p FERARD  Pieïre p

GC)uAuLT  Françoise A
GROuSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GU ILM IN M axi m_ p JARRY  Yveline p

lJ_CORD  IËR

Chïlstophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didier p LERC)Y Éïic p

LEVÉE  Céline p MAuPAS  Domlnique p M ôlSSERC)N  Franck A PICARD  Christian p P0RQUET  Jûsette p

POTÆ  M ichelle p PRIEuR  Jean-Yves p RAULT  Benoit p RIFLET  Viïginie A ROllLLIER  Fïédéïlque p

RûUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TAuON(_AU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N14  Budget  assainissement  collectif  -  Non-valeur  produits  irrécouvrables

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Le Service  de Gestion  Comptable  apure  régulièrement  les redevables  non solvables.

Plusieurs  débiteurs  ne peuvent  honorer  le paiement  de la redevance  d'assainissement  collectif  sur la

commune  de Chanu  sur le budget  assainissement  collectif.

Les diligences  étant  infructueuses,  le comptable  demande  l'admission  en non-valeur  de produits

irrécouvrables  d'un  montant  total  de 969,96  € .

Le Conseü  communautaïre,  après  en avoir  délibéré,  par  29 voix  pour  et  I contre  (Pierre

Ferard)  :

- Constate  sur le budget  assainissement  collectif  en créances  irrécouvrables  la somme  de 969.96  €

admise  en non-valeur  par l'émission  d'un  mandat  au compte  6541.

La secrétaire  de séance,

Fré'jérique  ROULLIER

z

Fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

,...-.,  Bernard  SOUL

'l"1 v'

ca)

0

La pïésente  délibération  peut  faiïp l'objek d'un recouïs  pour excès de pouvoir  devank le tribunal  administïatiT  de Caen dans un délai de 2 mûis à compter  de la
r:i sption  paï le ïeprésenkant  de laEtat et de sa publication.  Le tribunal  administratif  peuk êtïe  saisi par laappllcation infoïmatique  « Téléïecouïs  citoyens  )) accesslble
l)Ol le site Internet  www.keleïecouïs.fr.
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Déléguésenexercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Présents 28 Du  17juin  2024
Votants  30

Convocation le 10/06/2024

L'an  deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge p DAVY  Bernaïd p DECOSSE  Daniel p

DERôUET  Chïistien p DEV  ERE  Bïuno p DROM  ER Jotil p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pieïïe p

GOUAuLT  Françoise A
GRC)USSARD-

HUBE_RT  Évelyns
p GUERIN  Jacqueline p GU  ILM IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistüphe
p LEGALLE  M ichel p kJEPONT  Philippe p LERALLU  Didieï p ŒROY  Éric p

LFEVÉE  Céline p MAUPAS  Dorninique P M OISSERôN  Frant.k A PICAR[)  Christian p PC)RQUET  Jüsetle p

POTHE  M ichelle p PR  IEU  R Jean-Yves p RAuLT  Benoii p RIFLET  Virginie A RC)uLLlER  Fïédéïique p

ROuSSELET  (Jcile A SCluLBemard p TAkJ_ONEALI  Sylvie p

Avaient  donné  pouvoïr  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N15  Budget  assainissement  non  collectif  -  Non-valeur  produïts  irrécouvrables

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Le Service  de Gestion  Comptable  apure  régulièrement  les redevables  non solvables.

Plusieurs  débiteurs  ne peuvent  honorer  le paiement  de la redevance  d'assainissement  non collectif  sur

le budget  assainissement  non collectif.

Les diligences  étant  infructueuses,  le comptable  demande  l'admission  en non-valeur  de produits

irrécouvrables  d'un  montant  total  de 238.98  € .

û

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  par  29 voix  pour  et  1  contre  (Pierre

Ferard)  :

- Constate  sur  le budget  assainissement  non collectif  en créances  irrécouvrables  la somme  de 238.98  €

admise  en non-valeur  par l'émission  d'un  mandat  au compte  6541.

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

(p CN- i

Q)CNCN

!  «  'c'i
uu

c  ooi (D

â 'o 8

La présente  délibération  peuk fake  l'objet  d'un recouïs  pouï  excès  de pouvoir  devant  le tïibunal  administïatiT  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

i :'teption  par  le représentant  de l'Etat  et  de sa publicatlon.  Le tïibunal  adminlstratif  peut  être  salsi paï  l'application  infoimatique  « Télérecüuïs  citüyens  )) accessible

pti  le site  Intemet  www.teleiecours.fr.
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EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Du  17  juïn  2024

Délégués en exercice  33

Présents 28

Votants  30

Convocation le 1ü/%/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire  dûment

convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de Monsieur

Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÈTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien A COSTARû  Serge p DAVY  Bernaïd p DECOSSE  Daniel p

DERûUE_  Chïistien P [)EVERE  Bïunû P DROM  ER  Joel p DURIEZ  Chïistian p FERARD  Pieïre p

GOUALILT  Fïançüise A
GROuSSARD-

HuBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axirte p JARRY  Yveline p

LECORûlER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p L_fEPONT Philippe p LERALLu  Didier p LERoY  Éïic p

LEVÉE  Céline p M ALIPAS  Dürrînique p M OISSERON  Fïanck A PICARD  Christian p PôRQUET  Jüsetke p

POTHE  M Ichelle p PRIEuR  Jean-Yves p RAULT  Benoît p RIFLET  Vlïginle A RôULLlER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TALLONEALI  Sylvie p

Avaient  donné  couvoir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Diomer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N16  Budget  général  -  Décisïon  modificative

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Josette  Porquet  propose  au Conseil  communautaire  d'adopter  la décision  modificative  no2 du budget

général  de 2024 pour  augmenter  les crédits  sur les opérations  CUP (matériel  et achat  véhicule)  et

équipements  divers  pour  les travaux  sur  le pressoir  situé  sur la commune  de Lonlay  l'Abbaye,  ajuster  la

Dotation  Globale  de Fonctionnement,  conformément  à la notification  et changer  des articles  comptables

suite  à la mise  à jour  de la nomenclature  M57.

Elle présente  le détail  de la décision  modificative  no2, telle  qu'annexée  à la présente  délibération

Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délibéré,  par  28 voix  pour  et 2 abstentions

(Christïan  Derouet,  Jacquefine  Guérin)  :

- Vote  la décision  modificative  no2 du budget  général  2024  telle  qu'annexée.

L.a o;ecrétaire  de séance,

Fré'jérique  ROULLIER

Fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,

Bernard  SOUL

ai

v 58 ff

(l) (CI Ë
-CI
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û Ltî pïésente  délibéïation  peut  ffliïe  l'objek  d'un recours  pour  excès  de pouvûir  devank  le tïibunal  adminiskïakif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

ict.=ption  par  le représentant  de l'Etat  et  de sa publlcation.  Le tribunal  administratlf  peu(  êtïe  salsi  par  l'application  infoïmatlque  « Téléïecüurs  citoyens  )) accessible

pût le site Intemet  www.teleïecouïs.fr.



Domfront-Tinchebray  Interco

Code  INSEE  705  00  Domfront-Tinchebray  Interco
DM  no2  2024

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS  DU Conseil  Communautaire

DM2  70500  2024

Désignation

Dépenses  m Recettes  m

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

' FONCÏIONNEMENT

D-023-01  : Virement  à la section  d'investissement O.Oü € 37 000.Oû  € 0.OO € O.OO €

TOTAL  D 023 : Virement  à la section  d'investissement û.O(} € 37 0ÛO.OÛ € O.(IO € Û.ÜO €

D-65888-020  : Autres  charges  diverses  de gestiün  courante 11 224.00  € O.OO € 0.OO € O.OO €

TOTAL  D 65 : Autres  charges  de gestion  courante - li  224.ü(}  € O.%  € O.OO € O.ÜO €

R-70841-720  : Mise  a dispo  personnel  facture  aux  budgets

annexes  et aux  regies

ü.OO € O.OO € 82 00CI.OO € ü.OO €

R-708421-720  : Mise  à dispo  peïsonnel  facturé  BA/régies  non

dotés  perso.  morale

û.Oû € ü.OO € O.OO € 82 000.OO €

TOTAL  R 70 : Produits  des  services,  du domaine  et

ventes  diverses

O.Oô € O.OO € 82 üüü.OO € 82 000j)O  €

R-741124-01  : Dütation  d'intercommunalité  des EPCI 0.OÛ € O.OO € O.OO € 33 234.00  €

R-741126-01  : Dotation  de compensation  des EPCI 0.OO € Ü.OO € 7 458.û0  € O.OO €

ÏOTAL  R 74 : Dotations  et participations O.OO € Û.OO € 7 458.00  € 33 234.00  €

R-76231-û1  : Remb.  intérêts  emprunts  transférés  par

communes  membres  du GFP

ü.Oü € ü.üO € 0.OO € 9 384.(](]  €

R-7688-01  : Autres  produits  financiers û.Oü € ü.OO € 9 384.00  € O.OO €

TOTAL  R 76 : Produits  ffnanciers û.OO € O.O€I € 9 384.00  € 9 384.û0  €

Total  FONCTIONNEMENT li  224.00  € 37 (}00.00  € 98 842.0ü  € 124618.00 €

INVESTISSEMENÏ

R-ü21-01  : Virement  de la section  de fûnctionnement û.OO € O.C)O € O.OO € 37 000.OO €

ÏOÏAL  R 021 : Virement  de la section  de fonctionnement O.OO € O.ûO € 0.0Ü € 37 %O.OO €

D-2ffl-9928-633  : Equipements  divers ü.OO € 12000.00 € O.OO € O.OO €

D-2188-1329-281  : CUP  Cuisine  unique  de Proximité 0.OO € 25 000.Oü  € O.OO € ü.OO €

TOÏAL  D 21 : Immobilisations  corporelles O.OO € 37 ûOO.Oû 4i 0.OO € O.OO €

Total  INVESTISSEMENT 0.00  € 37 0Û(}.O(} € O.OO € 37 (}OÜ.Ü0 €

i'. Ïq5q!.94O,ë!e!' .,-,,,,,,_.l,,.,_l
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DéléguéS  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présents 28 Du 17j11ïn  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2024

L'an deux mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présenti  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien A COSTARD  Seïge p DAVY  Bemard p ûECOSSE  Daniel p

ôERC)UET  Chïistian P D(EVER(_  Brunû p DRC)M ER Àél P DURIEZ  Christian p FERARD  Pierïe P

GôUAULT  Fïançüise A
GROUSSARD-

HuBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axiri'e p JARRY  Yveline p

LËCORDIËR

Christüphe
p LEGA  uE  M ichel p LEPCINT  Philippe p LERAL_LU Didieï P LERCIY )=ïic p

LEVÉE  Céline p M Au  PAS  Do  ml niq ue p M OISSERôN  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Jüsette p

POTHE  M ichelle p PRIEUR  Jean-Yve+s p RAUIJ  Benoît p RIFLET  Virg  inie A ROUulER  Frédéïique p

ROuSSELET  Cécile A SOtl  L B ernard p TALLON(Au  Sylvie p

Avaient  donné  çouvoir  : Julien Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc.< Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N17  Renouvellement  carte  d'achat  public

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Le 26 juin  2018 puis le 30 septembre  2021, le conseil  communautaire  avait  délibéré  pour l'acquisition
de 2 cartes  d'achat  public.

Ces cartes  permettent  de commander  sur internet  ou de payer  directement  des fournisseurs  locaux

plus rapidement  et avec beaucoup  plus de souplesse.  (Délai de paiement  entre  24h à 4 jours  ouvrés).

La collectivité  s'engage  à rembourser  la Caisse d'Epargne  dans un délai de 30 jours.

Un contrat  avait  été signé une première  fois avec la Caisse d'Epargne  le 9 juillet  2018,  pour  une durée

de 3 ans, puis renouvelé  pour  la même  durée.  Ce contrat  arrive  donc  à échéance  en septembre  2024.

Il vous est proposé  de renouveler  à nouveau  ce contrat  pour une durée  de 3 ans dans les mêmes
conditions  financières  :

- La cotisation  annuelle  par carte  est de 50 € .

- La commission  est de O.20 'Vo du montant  des achats  sur toute  transadion.
- L'abonnement  annuel  au service  E CAP est fixé à 150 €.
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Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  :

Décide  le renouvellement  du contrat  pour  deux  cartes  d'achat  public,  en vertu  du décret  2004-1144
du 26 octobre  2004 auprès  de la Caisse d'Epargne  Normandie  pour  une durée  de 3 ans,
- Accepte  la cotisation  annuelle  de 150  €,

Accepte  la cotisation  annuelle  par carte  d'achat  à 50 €,

Dit que la commission  de O.20 '/o sera due sur le montant  global  de toute  transaction,

Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  toutes  les pièces nécessaires  à ce dossier.

Ea secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Fait et délibéré,
conforme  transmise  en sous-préfecture

Le Président,
Bernard  SOUL

a pïésente  délibéïakion  peut Taire l'objet  daun ïecours  pour  excès de pouvoir  devank le tïibunal  administratif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
'écepklon  paï le repïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tribunal  admlnistïatlf  peut  êtïe  saisi par laapplication  informa(ique  (l Téléïecouïs  citûyens  )) accesslble
»aï le site Intemet  www.telerecûurs.fr.
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Délégués  en  exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

Présen' 28 Du  17juin  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2024

L'an deux mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présenti  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉôTIEN Sébastien p CORB  IERE Julien A COSTARD  Seïge p DAVY  B emard p DECOSSE  Daniel p

üERC)uET  Chïistian P DEVERE  Bïuno p DRC)M ER Jûél P DLlRIEZ  Chïistian p FERARü)  Pieïre p

GC)UAULT  Fïançolse A
GRC)USSARD-

HLIBERT  Évelyns
p GUERIN  Jacqueline P GulLM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistûphe
p LEGAuE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  ûidieï p LEROY  Éïic p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dûmlnique P M OISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian P PC)RQUET  Jûsette P

POTHE  M ichelle P PRIEUR  Jean-Yves p RAULT  Benoîf p RIFLET  Viïginie A ROLlulER  Fïédéïique p

ROl1SSELET  Cécile A SC)u  L B ernaïd P TALLONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  couvoir  : Julien Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc< Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N18  Subventions  aux  associations

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Il convient  de statuer  sur les demandes  de subventions  de l'année  2024 qui ont  été déposées  par les
associations  auprès  de Domfront-Tinchebray  Interco,  suivant  le tableau  en annexe.

Les associations  qui bénéficient  d'une  attribution  de subvention  supérieure  à 23 000 € doivent  signer
une convention  d'objectifs  et de moyens,  afin de définir  les conditions  d'utilisation  des subventions  et
les engagements  réciproques.

Josette  Porquet  invite  les délégués  communautaires  dirigeant  une association  (Bernard  Davy, Pierre

Ferard et Serge Costard)  à ne pas prendre  part  au vote  de la subvention  attribuée  à ladite  association.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanïmité  :

- Vote  l'ensemble  des subventions  2024  suivant  le tableau  annexé.
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Fait et délibéré,

Pour copie certifiée  conîorme  transmise  en sous-préfecture

Lci secrétaire  de séance,

oN p Fiédérique  ROULLIER
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Le Président,

Bernard  SOUL

a pïésente  délibéïation  peut  faire l'ûbjet  d'un ïecouïs pouï  excès de pouvoiï  devant  le tribunal  administrakif  de Caen dans un délai de 2 mois à compter  de la
'éception  paï le repïésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tïibunal  administratif  peut  être saisi paï l'applicatiün  infürmatique  (( Téléïecouïs  citoyens  )) accessible
üar le site Intemet  www.telerecours.fr.



TABLEAU  SUBVENTIONS  ASSOCIATIONS  2024

DESIGNATION  DE L'ASSOCIATION SUBVENTION  VOTEE

EN €

APE école  publique  Tinchebray 250

APE Chanu / Landisacq / St Paul 250

APE école  publique  St Cornier  des Landes 250

APE écoles  publiques  Frênes  - Montsecret 250

APE St Pierre d'Entremont  / Cerisy 250

APE Champsecret / Dompierre 250

APE des écoles  publiques  de Domfront 500

APE écoles  Lonlay  l'Abbaye  - St Bômer  les Forges 500

ASE Ecole Publique  de Tinchebray 500

Comice  Agricole  du Canton  de Tinchebray 750

Comice  Agricole  du Bocage  Domfrontais 750

ODG du Domfrontais 1500

Solidarité  Paysan  Basse Normandie 500

SOUS  TOTAl  DES SUBVENTIONS  VOTEES 6 500,00  €

Orne  Solidaire  par l'Entrepreneuriat 0,10 € / hab

Mission  Locale  des Jeunes  du Bocage

PETR du Pays du Bocage

12 644

1 € / hab

PETR du Pays du Bocage  ACTe 66 667
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Délégués en exercice  33 EXTRAIT  DU REGISTRE  DES DELIBERATIONS
Présents ;s Du  17juin  2024
Votants  30

Convocation le 10/ü6/2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le dix-sept  juin  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  ou  absenti  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébasiien p CORB  IERE  Julien A COSTARD  Serge p üAVY  Bernam p DECOSSE  Daniel p

DEROuET  Chïistian p DEVERE  Bïunû p DROM  ER  Joél P DuRIEZ  Chïistian P FERARD  Pieïre p

GOuAuLT  Françoise A
GROuSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Christophe
p LEGAu_E  Michel P LEPONT  Philippe p LERALLlJ  [)idier p LEROY  Éiic p

LEVÉE  Céline p MAUPAS  Dominique p M CIISSERON  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUET  Jûsejte p

PC)THE  M ichelle p PRIELIR  Jean-Yves p RAULT  Benoît p RIFLET  Virginie A ROUulER  Frédéïique p

RC)uSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TALLONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  pouvciir  : Julien  Corbière  à Didier  Lerallu,  Franc<  Moisseron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2422N19  Rapport  Chambre  Régïonale  des  Comptes

Le Président  informe  que la Chambre  Régionale  des Comptes  (CRC) de Normandie  a procédé  à

l'examen  de la gestion  de la Communauté  de communes  de Domfront-Tinchebray  Interco  pour  les

exercices  2018  à 2022.

A l'issue  de ce contrôle,  la CRC a transmis  un rapport  d'observations  définitives  à la Communauté  de

communes  le 25 avril  2024.

Le rapport  d'observations  définitives,  auquel  est jointe  la réponse  du  Président  de Domfront-

Tinchebray  Interco  a été communiqué  à la Communauté  de communes  le 7 juin  2024.

Conformément  à l'article  L.243-6  du Code  des  juridictions  financières,  ce rapport  doit  être  communiqué

à l'assemblée  délibérante  et donner  lieu à un débat.

û

Le Conseil  communautaire,  après  en avoïr  délibéré,  par  29 voïx  pour  et 1 abstention

(Jacqueline  Guérin)  :

- Acte  la communication  du rapport  d'observations  définitives  de la Chambre  Régionale  des Comptes

de Normandie  sur l'examen  de la gestion  de la Communauté  de communes  Domfront-Tinchebray

Irterco  pour  les exercices  de 2018  à 2022  et des débats  qui se sont  tenus.
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Fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

l  i    l

Le Président,

Bernard  SOUL

a pïésente délibéïatiün peut fake laoblet d'un recûuïs pour excès de pouvoir devant le tïibunal administrakif de Caen dans un délai de 2 mois à compter de la
'éceptlon par le ïepïésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tïibunal  administratif peut êtïe  saisi par l'applicatlon infoïmatique  « jéléïecouïs citoyens )) accessible
»ar le site Internet www.teleïecours.fr.


